
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

N° 

  Jouer pour gagner 
 Jouer avec sportivité
 Observer les lois du jeu
 Respecter les adversaires, les arbitres les 
 Accepter la défaite avec dignité
 Promouvoir les intérêts du football
 Rejeter la corruption, la drogue, le racisme, la violence et autres menaces pour notre sport
 Aider les autres à résister aux tentatives de corruption
 Dénoncer les personnes qui essayent de porter préjudice à notre sport
 Honorer les personnes qui défendent la réputation du football

 

Tél eT FAX

Email : lfwmosta@gmail.com

Site Internet : www.lfwmosta.com

 

Pour   le   Bien   du   Football

12 

 

 

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA
 

 

 

 العد دالعد د

 

 

 

 

 
Jouer avec sportivité 
Observer les lois du jeu 
Respecter les adversaires, les arbitres les coéquipiers et les spectateurs
Accepter la défaite avec dignité 
Promouvoir les intérêts du football 
Rejeter la corruption, la drogue, le racisme, la violence et autres menaces pour notre sport
Aider les autres à résister aux tentatives de corruption 

er les personnes qui essayent de porter préjudice à notre sport
Honorer les personnes qui défendent la réputation du football 

Tél eT FAX : 045.41.31.41
 

: lfwmosta@gmail.com 

www.lfwmosta.com 

 

 

Pour   le   Bien   du   Football 
Il   faut   toujours 
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DATE 

coéquipiers et les spectateurs 

Rejeter la corruption, la drogue, le racisme, la violence et autres menaces pour notre sport 

er les personnes qui essayent de porter préjudice à notre sport 

: 045.41.31.41 
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ARTICLE 86                                      CONTESTATION SUR LA PARTICIPATION 

Une réclamation sous forme de réserves est permise pour contester la participation d’un 
joueur dans les deux seuls cas suivants : 

-fraude sur l’état d’un joueur 
-inscription d’un joueur suspendu. 

 
Pour poursuivre leur cours et soumis à la commission de discipline, les réclamations doivent 
être précédées de réserves nominales et motivées (sanction, numéro d’affaire  et la saison 
sportive). 
 
Elles sont  formulées par le capitaine d’équipe ou le secrétaire du club plaignant avant le 
début de la rencontre. L’arbitre doit appeler le capitaine de l’équipe adverse pour prendre 
acte de l’objet des réserves. 
 
Ces réserves sont consignées par écrit sur la feuille de match par l’arbitre directeur : 
 

- Dix mille (10.000 DA) dinars par joueur mis en cause pour les clubs des divisions 
honneur et pré-honneur. 
 

- Le paiement des droits de réserves doit couvrir chaque joueur mis en cause. 
 

- Le club invoque les réserves avant le match doit obligatoirement les confirmer 
auprès de la ligue sous peine d’une sanction financière égale ou double des droits de 
réserve pour chaque joueur mise en cause. 

 

                     **************************************************************************** 



 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION N°11  SEANCE DU : 16.01 .2025/ 

 PRESIDENCE DE MONSIEUR :………………………………………………………………………………..BOUSHABA AHMED 
 SECRETAIRE :…………………………………………………………………………………………………………HAMCHERIF ABED 

ORDRE DU JOUR 

1. Courrier 
2. Audience 
3. Traitement des affaires. 

ARTICLE : 132/                                           AMENDES    (Seniors et Jeunes) 

 Les amendes infligées à un club doivent être reglées dans les trois délais fixes :                                     
(31.decembre, 15.Fevrier. 15 mai) de chaque saison. 

 Passé le délai et après une mise en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) 
point à l’équipe senior du club fautif. 

 Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant le début du championnat, son engagement 
pour la saison sportive suivante demeure lié au reglement de ses dettes envers la ou les ligues 
concernées. 

 
ARTICLE: 134/                                            PERIODE DE RECHERCHES 
 

 Les periodes de recherches  sur la suspension antérieure d’un joueur sont limitées à la saison en 
cours et la saison précédente à l’exception des sanctions à temps qui sont limitées aux deux (02) 
saisons precedant la saison encours. 

 A la fin de chaque saison sportive,la ligue est  tenue à titre declarative de publier dans le bulletin 
officiel et sur le site internet la liste des membres (joueurs,dirigeants,clubs et stades) suspendus et le 
reliquat restant à purger.La  liste des suspend sest communiquée à la FAF et à toutes les ligues. 
 

ARTICLE: 140/                                                   RESPONSABILITE DU DECOMPTE DES SANCTIONS 
 

 Le décompte des sanctions, avertissement ou autres relèves de la seule  responsabilité des clubs. 
 

1- COURRIER : 
- BO N°11 LFWMostaganem……………………………........…..Remerciements. 
- Lettre du club NARE  ENAROU …………………………………….Pris note. 

     2-AUDIENCES 

            Reçu en audience club : HCS STIDIA 
            Reçu en audience : Arbitre directeur 
3-TRAITEMENT DES AFFAIRES       

*********************************************************************** 
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II. DISCIPLINE 



3. TRAITEMENT DES AFFAIRES: 
 

 
  
AFFAIRE N°72/ 
RENCONTRE WRBMAZ / WRBMESRA DU 11.01.2025 CATEGORIES : U19/U17/U15/ 

Parties non jouées 
 Vu les feuilles de matchs 
 Vu le rapport de l’arbitre 

Attendu : que le directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement de la rencontre opposant : WRBMAZAGRAN / WRBMESRA catégories : U19/U17/U15 du : 
11.01.2025 au stade de MAZAGRAN suite au motif suivant : absence des équipes U19/U17/U15 du club 
WRBMESRA , et cela, malgré le laps de temps reglementaire accordé : 
Par ces motifs la Commission de discipline decide : Matchs perdus par pénalité à l’équipe : WRBMESRA 
catégories U19/U17/U15  tout en attribuant le gain du match à l’équipe WRBM MAZAGRAN categories 
U19/U17/U15 par le score de trois (03) buts à zero(00)  et transmet le dossier à la commission 
compétente.circulaire n°004 du 15.11.2025 FAF 
************************************************************************************************************************** 

Affaire n°73/ 
A/S du non paiement des amendes 

Suite au non paiement des amendes disciplinaires infligées au club : CRBT TAZGAIT catégorie senior dans les 
délais fixé par la F.A.F. 
Suite au non respect du paiement du club : CRBT TAZGAIT après la mise en demeure notifiée sous le 
N°213/DAF/LFWM/2024 en date du : 31.12.2024. 
Suite à la circulaire n°29 en date du : 17.09.2024 concernant le recouvrement des amendes au niveau de 
toutes les ligues. 
Suite à l’article 132 du reglement des championnats de football amateur. 
Par ces motifs la commission de discipline decide : Défalcation d’un (01) point à l’équipe senior du club : 
CRBT  TAZGAIT du classement championnat de division Pré-honneur saison 2024/2025 et transmet le dossier 
à la commission compétente. 
***************************************************************************************** 
Affaire n°74/ 

A/S du non paiement des amendes 
Suite au non paiement des amendes disciplinaires infligées au club : WRBM MESRA catégorie senior  et 
jeunes  dans les délais fixé par la F.A.F. 
Suite au non respect du paiement du club : WRBM MESRA après la mise en demeure notifiée sous le 
N°210/DAF/LFWM/2024 en date du : 31.12.2024. 
Suite à la circulaire n°29 en date du : 17.09.2024 concernant le recouvrement des amendes au niveau de 
toutes les ligues. 
Suite à l’article 132 du reglement des championnats de football amateur. 
Par ces motifs la commission de discipline decide : Défalcation d’un (01) point à l’équipe senior du club : 
WRBM MESRA du classement championnat de division Pré-honneur saison 2024/2025 et transmet le dossier 
à la commission compétente. 
***************************************************************************************** 
Affaire n°75/ 

A/S du non paiement des amendes 
Suite au non paiement des amendes disciplinaires infligées au club : NRBAN  AIN NOUISSY catégorie senior  et jeunes 
dans les délais fixé par la F.A.F. 
Suite au non respect du paiement du club : NRBAN AIN NOUISSY après la mise en demeure notifiée sous le 
N°202/DAF/LFWM/2024 en date du : 31.12.2024. 
Suite à la circulaire n°29 en date du : 17.09.2024 concernant le recouvrement des amendes au niveau de toutes les 
ligues. 
Suite à l’article 132 du reglement des championnats de football amateur. 
Par ces motifs la commission de discipline decide : Défalcation d’un (01) point à l’équipe senior   du club : NRBAN AIN 
NOUISSY du classement championnat de division Pré-honneur saison 2024/2025 et transmet le dossier à la commission 
compétente. 
***************************************************************************************** 
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I.REGLEMENTS ET QUALIFICATIONS 



Affaire n°76/ 
RENCONTRE FCBA/CRBOB SENIOR DU : 27.12.2024 

RESERVES SUR JOUEURS SUSPENDUS 
Réserves sur joueurs suspendus introduite par le club FCBA ACHAACHA lors de la rencontre FCBA/CRBOB du 27.12.2024 

En la forme recevable 
Reclamation +ordre de versement n°426122 du : 29.12.2024 transmis à la ligue le : 29.12.2024 sous n°201/LFWM/2024. 
   Dans le fond 
Attendu : que l’équipe du FCBA ACHAACHA formule et confirme les reserves sur les (03)trois joueurs de l’équipe de 
CRBOB OULED BOUGHALEM au motif qu’ils étaient suspendus et qui ne peuvent pas prendre part et de participer à la 
rencontre citée en objet. 
Attendu : que la ligue LFWMostaganem adresse une correspondence à la ligue de L.F.W.CHLEF sous N°193 en date du 
29.12.2024 pour demande de recherché sur joueur . 
Attendu : que la ligue (L.F.W.M.) envoi une correspondence à la FAF sous n°231 en date du : 13.01.2025 pour 
information. 
Attendu : que dans les reserves, le club reclamant affirme que les joueurs suivant sont sanctionné par : 
1/ AMICHE EL-HABIB LIC N°J0070 CRBOB sanctionné par un (01) match de suspension ferme suite au quatrieme 
avertissement infligé lors des quatres rencontres. 
Attendu : Que suite à la correspondence émanant de la Ligue  (LFLW CHLEF) concernant les recherches effectuées sur le 
joueur en question : AMICHE EL HABIB LIC N°J0045 CLUB : CAT TAOUGRIT il ressort ce qui suit : 
AFFAIRE N°04     rencontre  : AWSCHETTIA / CATAOUGRIT DU 09.12.2023……………...1er AVERTISSEMENT 
AFFAIRE N°59     rencontre : IRJTSOHBA / CATAOUFRIT du : 12.01.2024………………….2éme  AVERTISSEMENT 
AFFAIRE N°64     rencontre : CATAOUGRIT / NRBKARIMIA DU 16.01.2024 …………..…3éme  AVERTISSEMENT 
AFFAIRE N°115  (11éme Journée) rencontre : CATAOUGRIT / IRBOULED FARES DU : 03.02.2024 …4éme  AVERTISSMENT 
Nous tenons à vous informer que le joueur n’a pas purgé de la sanction d’un match de suspension ferme et qu’il a 
participé directement à la rencontre de la 12éme Journée du : 13.02.2024  sans demande de régularisation de situation 
disciplinaire à la ligue LFWCHLEF. 
2/ BENCHAA MOHAMED : LIC N°J0142 CRBOB sanctionné par (03) trois matchs saison : 2022/2023. 
3/MERBAH ABDESSAMED : LIC N°J0072 CRBOB sanctionné par (04) quatre matchs saison : 2022/2023. 
Concernant le cas des deux derniers joueurs BENCHAA MOHAMED ET MERBAH ABDESSAMED .Nous tenons à vous 
informer que les periodes de recherches sur la suspension antérieure d’un joueur sont limitées à la saison en cours et la 
saison précedente. 
Par ces motifs la commission de discipline decide : d’aprés les recherches effectuées il en resulte que les reserves 
formulées par le club FCBA ACHAACHA sont : NON FONDÉES conformément : aux articles : 132 et 142 et 143RCFA/FAF 2024                                                                       
***************************************************************************************** 
Affaire n°77/ 
RENCONTRE NRBS / HRBM SENIOR DU : 11.01.2025/ 
 

Au sujet de la non confirmation des reserves  par le club : NRBS  SIRAT 
- Vu la feuille de match, 
- Vu le rapport de l’arbitre. 

 
Attendu : que le directeur de jeu mentionne sur la feuille de match les reserves portées par le capitaine de l’équipe du 
club NRBS SIRAT pour fraude d’identité du joueur ZITOUNI Abdelmalek lic n°J 1311 DOSSARD 28. 
Attendu : que le club NRBS SIRAT n’a pas confirmé les reserves au niveau de la ligue LFWMOSTAGANEM 
Par ces motifs la commission de discipline decide : Une amende de vingt mille dinars (20.000DA) est infligé au club   
NRBS SIRAT Art 86 RCFA/FAF 2024 
***************************************************************************************** 

 
 
DIVISION HONNEUR SENIOR/ 

GROUPE.A./ 

AFFAIRE N°154    RENCONTRE : NARE / ESB SENIOR DU: 10.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

SAHRAOUI RACHDI J2338 31 NARE JOUEUR AVERTI POUR ANTI-JEU 
AVERTISSEMENT 

BENTATA ABDELKARIM J1344 6 NARE JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
 
 
 
 

II.  DISCIPLINE 

AUTRES DECISIONS 
MAUVAIS COMPORTEMENT DE L’ENTRAINEUR DU CLUB : NARE ENAROU 

 MORTET ABDELKADER LIC N°E0036 NARE . Dernier Avertissement  avant sanction. 
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AFFAIRE N°155    RENCONTRE : UGSA / FCBA SENIOR DU: 10.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

 
YAHIA  BEY 

 
 AMIN 

 
J0130 

 
5 

 
FCBA 

JOUEUR AVERTI POUR CONTESTATION DE 
DECISION : AMENDE DE CINQ MILLE DINARS 

AU CLUB  L AVERTISSEMENT RESTE 
COMPTABILISE.ART.103.RCFA/FAF 

BELGHAZI MED RIDHA J1734 23 FCBA JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
MERBAH HAMZA J0132 6 FCBA JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
BAROUDI MOHAMED J0298 8 UGSA JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
MAHIDDINE AMINE J0307 23 UGSA JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

 

AFFAIRE 156    RENCONTRE :  WAB / GRBS SENIOR DU: 10.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

EL HALIMI FODHIL J2112 5 WAB JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
BEZAIDIN LARBI J1925 9 GRBS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

 

AFFAIRE 157    RENCONTRE : CROS / IRBS SENIOR DU: 10.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

 
 
BELMOUAZ 
 
 

 
 
ABED 

 
 
J2607 
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IRBS 

JOUEUR EXPULSE POUR CUMUL DE CARTON SUR 
DOUBLE CONTESTATION DE DECISION : UN (01) 
MATCH DE SUSPENSION FERME+AMENDE DE :       

(10.000 DA) DIX MILLE DINARS . ART 101  ET103 
RCFA/FAF 2024 

ARAB AHMED J2551 28 IRBS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
NEDJAR SID AHMED J2550 26 IRBS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
RAHALI M’HAMED J2632 18 CROS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
HAOUI MOHAMED J1875 2 CROS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

 

AFFAIRE  158   RENCONTRE : IRBSL / CRBOB SENIOR DU: 10.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

BENTATA CHAABANE J1906 9 IRBSL JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
MOUSSAOUI HADJ MILOUD J1912 5 IRBSL JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
HABBAS NOUREDDINE J0078 20 CRBOB JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
KIESS AHMED J1667 21 CRBOB JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
MASCRI BOUBAKR J0075 28 CRBOB JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

DIVISION HONNEUR GROUPE.B. SENIOR 
 

AFFAIRE 159     RENCONTRE : NRBAN / WM SENIOR DU: 10.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

AOURRA AHMED J2220 9 NRBAN JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
 

AFFAIRE 160     RENCONTRE :  NRBS / HRBM SENIOR DU: 11.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

HAMDANI ABDELKADER J2827 26 NRBS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
BOUROUBEY MEHDI J1306 10 HRBM JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
LAZREG SAID J1913 23 HRBM JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

 

AFFAIRE 161    RENCONTRE : ARBK / CSANS  SENIOR DU: 11.01.2025 
NOM PRENOM LIC DO

SS 
CLUB SANCTIONS 

LAHCENE MED SAID J1493 15 ARBK JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
CHEHIDA ABDERAHMANE J1531 17 CSANS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

AUTRES DECISIONS 
JETS DE PROJECTILES (PIERRES)PAR LES SUPPORTERS DU CLUB : ARBK KHEIR EDDINE SUR LE TERRAIN 
SANS DOMMAGES PHYSIQUES : 

 AMENDE DE : (10.000 DA) DIX MILLE DINARS INFLIGE AU CLUB : ARBK KHEIR EDDINE.                           
ART 49 alinea.C. RCFA/FAF 2024 

-4- 



AFFAIRE 162     RENCONTRE :   HCS / ASSO SENIOR DU: 11.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

 
MEHALLAH 

 
MALIK 

 
J1686 

 
3 

 
HCS 

JOUEUR EXPULSE POUR INSULTE ENVERS 
L’OFFICIEL DE MATCH : (04) QUATRE MATCHS DE 

SUSPENSION FERME AMENDE DE (10.000 DA)        
DIX MILLE DINARS.ART.116 RCFA/FAF.2024 

BELBOURI AOUED J2703 6 HCS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
HAMANI ABDELHAK J1786 7 HCS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
ZIANE BELKACEM TEDJEDDINE J0223 2 ASSO JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

HADJ MOHAMED DAOUADJI 
HABIB 

J0247 19 ASSO JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

AUTRES DECISIONS 
COMPORTEMENT ANTI-SPORTIF DE L ENTRAINEUR DU CLUB  HCS STIDIA : 

 BOUROUGUAA HABIB LIC N°0025 HCS :    DERNIER AVERTISSEMENT AVANT SANCTION                
 

DIVISION PRE-HONNEUR SENIOR 
 

AFFAIRE 163     RENCONTRE :   JSA / URBS SENIOR DU: 11.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

 
TOUAOULA 

 
ABDELWAHAB 

 
J2667 

 
10 

 
URBS 

JOUEUR AVERTI POUR CONTESTATION DE 
DECISION AMENDE DE (5000 DA) CINQ MILLE 

DINARS L AVERTISSEMENT RESTE 
COMPTABILISE.ART 103 RCFA/FAF 2024 

BENDAOUD BILLAL J1366 5 URBS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
AZIRIA BAGHDAD J0210 8 JSA JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
NEKROUF ABDELKADER J0232 5 JSA JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
AZIRIA MOHAMED J1361 6 JSA JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

AUTRES DECISIONS 
JOUEUR SIGNALE EN FIN DE PARTIE POUR DISPUTE ET ECHANGE DE COUP QUI A PROVOQUE l’ENVAHISSEMENT DU 
TERRAIN PAR LES SUPPORTERS DES DEUX CLUBS : 

 AZIRIA MOHAMED  LIC N°1361 DOSS 6 : JSA : TROIS (03) MATCHS DE SUSPENSION FERME+AMENDE DE (2500 
DA) DEUX MILLE CINQ CENT DINARS .ART115 RCFA/FAF 2024. 

************************************************************************************** 
 TOUAOULA ABDELWAHAB LIC N°J2667 DOS10 :URBS : TROIS (03) MATCHS DE SUSPENSION 

FERME+AMENDE DE (2500 DA) DEUX MILLE CINQ CENT DINARS .ART115 RCFA/FAF 2024. 
************************************************************************************** 
ENVAHISSEMENT DU TERRAIN PAR LES SUPPORTERS DES DEUX CLUBS : JSA ET URBS ENTRAINANT DES TROUBLES A 
L’ORDRE PUBLIC APRES LA FIN DE LA RENCONTRE : 
UN (01) MATCH A HUIS CLOS FERME INFLIGE A CHACUN DES DEUX CLUBS : JSA ET URBS + UNE AMENDE DE (10.000 
DA) DIX  MILLE DINARS INFLIGE A CHACUNE DES DEUX CLUBS : JSA ACHASTA ET URBSAYADA . ART 111+129 RCFA / 
FAF 2024. 

 

AFFAIRE 164    RENCONTRE :  WRBMESRA / WRBMAZ SENIOR DU: 10.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

BOUSMAT MAHFOUD 
MED SEDDIK 

J1362 8 WRBMAZ JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

 

AFFAIRE  165   RENCONTRE :  CSHM / CBS SENIOR DU: 10.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

BEN MEHAL ABDELDJALLIL J0172 21 CBS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

 
CATEGORIES JEUNES 

 
AFFAIRE 166    RENCONTRE : NRBAN / HCS  (U19) DU: 10.01.2025 

NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 
DENDEN ABDELILLAH J2694 2 NRBAN JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
SAHLI MOHAMED J1643 6 NRBAN JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
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AFFAIRE 167    RENCONTRE : JSA / CPSB (U15) DU: 10.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

 
 
AZIRIA 

 
 
RAFIK 

 
 
J1599 

 
 

2 

 
 
JSA 

JOUEUR EXPULSE POUR AGRESSION ENVERS 
ADVERSAIRE : DEUX (02) MATCHS DE SUSPENSION 
FERME+AMENDE DE (1500 DA) MILLE CINQ CENT 

DINARS.ART.95 RCJ 
 

AFFAIRE  168   RENCONTRE :  UGSA / CRBTAZ  (U19) DU: 10.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

SAHLELOU KARIM J0256 4 UGSA JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
MANSEUR SID ALI J0447 10 CRBTAZ JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

 
AFFAIRE 169    RENCONTRE :  UGSA / CRBTAZ (U17) DU: 10.01.2025 

NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 
RAHMI MED AMINE J0618 4 UGSA JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

 

AFFAIRE 170    RENCONTRE :  UGSA : CRBTAZ (U15) DU: 10.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

 
 
KHELLOUL 

 
 
WALID 

 
 
J0428 

 
 

8 

 
 
UGSA 

JOUEUR EXPULSE POUR AGRESSION ET ECHANGE DE 
COUP ENVERS ADVERSAIRE : DEUX (02) MATCHS DE 
SUSPENSION FERME+AMENDE DE (1500 DA) MILLE 

CINQ CENT DINARS. ART.95 RCJ 
 
 
DEKKICHE 

 
 
MED AMINE 

 
 
J0865 

 
 

1 

 
 
CRBTAZ 

JOUEUR EXPULSE POUR AGRESSION ET ECHANGE DE 
COUP ENVERS ADVERSAIRE : DEUX (02) MATCHS DE 
SUSPENSION FERME+AMENDE DE (1500 DA) MILLE 

CINQ CENT DINARS ART.95 RCJ 
 

AFFAIRE 171    RENCONTRE :  NRBAN / HCS (U17) DU: 10.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

BETOUATI AYMEN J2301 7 HCS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
 

AFFAIRE  172     RENCONTRE :  ARBK / NARE (U19) DU: 11.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

MOKRETAR MED EL MANCEF J0467 3 ARBK JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
CHEBAH RAFIK J0353 16 ARBK JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
NEKAA ABDALLAH J2340 13 NARE JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
HACHELAF MOHAMED J2122 3 NARE JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

 

AFFAIRE   173  RENCONTRE : ARBK / NARE (U17) DU: 11.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

 
LASSAL 

 
ABDERAHMANE 

 
J0418 

 
6 

 
ARBK 

JOUEUR AVERTI POUR CONTESTATION DE 
DECISION AMENDE DE (2000 DA) DEUX 
MILLE DINARS L AVERTISSEMENT RESTE 
COMPTABILISE. 

SAIDI HANOU J0926 3 ARBK JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
KADDARI AHMED AEK J0366 8 ARBK JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

 

AFFAIRE 174    RENCONTRE :  ARBK / NARE (U15) DU: 11.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

DJABRI ABDELILAH J0180 18 ARBK JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
 

AFFAIRE 175     RENCONTRE :  CSHM / OM (U15) DU: 11.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

ZOUATINE MED ISLAM J1404 6 CSHM JOUEUR EXPULSE POUR JEU BRUTAL : UN (01) 
MATCH DE SUSPENSION FERME. ART.93 RCJ 
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AFFAIRE 176    RENCONTRE :  CSANS / CRK (U15) DU: 12.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

 
BENYOUCEF 

 
RAYANE 

 
J2518 

 
13 

 
CRK 

JOUEUR EXPULSE POUR CUMUL DE CARTON 
(CAS+CAS) UN MATCH DE SUSPENSION FERME 

NAMA ABDELILAH J2190 10 CRK JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
CHERIF OUADI J0592 4 CSANS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
SAOUDI ADEL J0481 23 CSANS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 
HATTAB ADEM  FIRAS J0593 17 CSANS JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

 
 

COUPE WILAYA 
 

AFFAIRE 177     RENCONTRE :  CROS / CRK (SENIOR) DU: 14.01.2025 
NOM PRENOM LIC DOSS CLUB SANCTIONS 

BENSMAIN BENSABER J1523 12 CRK JOUEUR AVERTI:CAS=AVERTISSEMENT 

SÉANCE FUT LEVEE A 16H30 
LE PRESIDENT                                                                                     LE SECRETAIRE 

             Mr.BOUSHABA AHMED                                                                                               Mr HAMCHERIF ABED 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
PROCES-VERBAL DE LA REUNION N°11    SEANCE  DU  MARDI : 14.01.2024/ 

 PRESIDENCE DE MONSIEUR :…………………………………………………………….MESSAOUDENE TOUATI 
 SECRETAIRE :…………………………………………………………………………………….BELKAIOUS HICHEM 
 MEMBRE…………………………………………………………………………………………..SADJI TOUTA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
1.COURRIER : 
     B.O.N°11LFWMostaganem……………………………………………..……………….Remerciements 
2. RÉSULTATS TECHNIQUES: 
 

DIVISION HONNEUR SENIORS  (PHASE RETOUR ) 
11éme JOURNEE DU:10 .01.2025/                                             11éme JOURNEE DU : 11.01.2025/ 

GROUPE.A./                                                                               GROUPE.B./ 
RENCONTRES SCORES 
WAB / GRBS 05/03 

CROS / IRBSIRAT 05/01 
NARE / ESB 01/01 

UGSA / FCBA 02/01 
IRBSL / CRBOB 01/01 

 
DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS   (PHASE ALLER) 

 
11émeJOURNEE DU : 10.01.2025/ 

RENCONTRES SCORES EXEMPT 
JSA/URBS 02/02  

CPSB 

 

CSHM / CBS 01/03 
CRBTAZ / ASAM 00/02 

WRBMESRA / WRBMAZ 00/07 

LES CLUBS : IRBSAF-SAF  /   ELSBA ACHAACHA  ET IROH SONT EN FORFAIT GENERAL 
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COMMISSION D’ORGANISATION SPORTIVE 

RENCONTRES SCORES 
NRBAN / WM 02/05 
CRK/IRBHM 00/04 
HCS / ASSO 00/02 

ARBK / CSANS 01/01 
NRBS / HRBM 01/01 

 

ORDRE DU JOUR 

1.COURRIER : 
2.RÉSULTATS TECHNIQUES : 

 DIVISION HONNEUR SENIORS GROUPE.A. ET GROUPE.B. 
 DIVISION PRÉ-HONNEUR SENIORS. 
 CATEGORIES JEUNES WILAYA GROUPE.A.B.C.ET D 
 COUPE DE WILAYA (SENIORS ET JEUNES) 

3. CLASSEMENTS : 
 DIVISION HONNEUR ET DIVISION PRE-HONNEUR 

4.PROGRAMMATION: 
 DIVISION HONNEUR SENIORS GROUPE.A. ET GROUPE.B. 
 DIVISION PRÉ-HONNEUR SENIORS. 
 CATEGORIES JEUNES WILAYA GROUPE.A.B.C.ET D 

 



RÉSULTATS TECHNIQUES        JEUNES CATEGORIES 
 
 
 
GROUPE.A.   

JOURNEE DATES RENCONTRES U19 U17 U15 
 

12éme 
JOURNEE 

10.01.2025 
11.01.2025 

FCBA / WAB 04/01 03/00 03/00 
ELSBA / CRBOB 02/04 00/02 00/04 
JSOB / IRBSL 01/04 00/03 00/12 

UGSA / CRBTAZ 01/01 01/00 02/02 
 

 
 
GROUPE.B.   

JOURNEE DATES RENCONTRES U19 U17 U15 
 

12éme 
JOURNEE 

10.01.2025 
11.01.2025 

GRBS / HRBM 03/03 03/00 02/02 
ARBK / NARE 04/01 06/00 05/00 
JSA / CPSB 01/01 01/00 02/01 
ESB / CBS 01/01 01/04 00/05 

 
 
 
GROUPE.C.   

JOURNEE DATES RENCONTRES U19 U17 U15 EXEMPT 
12éme 

JOURNEE 
10.01.2025 
11.01.2025 

NRBAN / HCS 00/07 04/03 00/03  
    CROS 

IRBHM/NRBS 02/02 04/00 02/01 
WRBMAZ / WRBMESRA PNJ PNJ PNJ 

 ASAM / URBS 08/01 03/01 07/02 

 
 
GROUPE.D.   

JOURNEE DATES RENCONTRES U19 U17 U15 EXEMPT 
12éme 

JOURNEE 
10.01.2025 
11.01.2025 

CSHM/OM 07/04 05/04 00/06       W.M. 
IRBSIRAT/ASSO 01/01 03/00 00/02 

CSANS / CRK 03/01 04/01 19/00 

RÉSULTATS TECHNIQUES COUPE WILAYA   (SENIORS) 
 

 
 

 
RÉSULTATS TECHNIQUES COUPE WILAYA  (JEUNES) 

 
 
 

CLASSEMENTS 
 

DIVISION HONNEUR SENIORS 

11éme JOURNEE PHASE RETOUR DU: 10.01.2025        

GROUPE.A./ 

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION 
01 IRBSL 27 11 8 3 0 25 6 +19  
02 CRBOB 24 11 7 3 1 25 13 +12  
03 ESB 20 11 5 5  1 27 14 +13  
04 WAB 20 11 6 2 3 31 18 +13  
05 CROS 15 11 5 0 6 21 21 ////  
06 FCBA 13 11 3 4 4 19 16 +3  
07 GRBS 11 11 3 2 6 11 18 -7  
08 UGSA 11 11 3 2 6 17 32 -15  
09 NARE 10 11 3 2 6 17 32 -15 -1PT U15 
10 IRBSIRAT 0 11 0 1 10 10 37 -27 1MPPP/ -3PTS/ 1PT.C.J. reste 3PTS a deduire 

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 

DATE RENCONTRES SCORES 
MARDI.14.01.2025 CRK / CROS 02/03 

WAB / CBS 00/02 

DATE RENCONTRES SCORES 
MARDI.14.01.2025 FCBA / HCS 01/03 

IRBSL / HRBM 05/01 

2 



DIVISION HONNEUR SENIORS 
11éme JOURNEE PHASE RETOUR DU:  .01.2025/ 

GROUPE.B./ 

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION 
01 WM 31 11 10 1 0 27 6 +21  

02 ARBK 23 11 6 5 0 24 11 +13  

03 ASSO 20 11 6 2 3 15 10 +5  

04 CSANS 17 11 5 2 4 17 15 +2  

05 IRBHM 17 11 5 2 3 19 11 +8 -3pts MPPP 

06 NRBS 17 11 5 2 4 17 12 +5  

07 HRBM 14 11 4 2 5 28 16 +12  

08 CRK 7 11 2 1 8 12 25 -13  

09 HCS 4 11 1 1 9 9 28 -19  

10 NRBAN 0 11 1 0 10 8 42 -34 1MPPP / -3PTS / -1PTC.J. /  -1PT .N.P.A./                
RESTE:  02 PTS DEDUIRE  

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 
DIVISION PRE-HONNEUR SENIOR 

11éme JOURNEE PHASE ALLER DU:  11.01.2025/ 

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION 
01 CBS 20 8 6 2 0 16 6 +10 EXEMPT 3 MATCHS 

02 URBS 18 8 5 3 0 15 4 +11 EXEMPT 3 MATCHS 

03 JSA 16 8 4 4 0 16 8 +8 EXEMPT 3 MATCHS 

04 WRBMAZAGRAN 15 8 4 3 1 22 7 +15 EXEMPT 3 MATCHS 

05 CPSB 9 8 2 3 3 8 10 -2 EXEMPT 3 MATCHS 

06 CSHM 8 8 2 2 4 10 13 -3 EXEMPT 3 MATCHS  

07 ASAM 7 8 2 1 5 8 9 -1 EXEMPT 3 MATCHS 

08 CRBTAZ 2 8 0 2 6 6 23 -17 EXEMPT 3 MATCHS / -1PT /NPA 

09 WRBMESRA 0 8 0 2 6 2 23 -21 EXEMPT 3 MATCHS/ 3MPPP / -15PTS  /                    
-1 PT NPA / RESTE 14 PTS A DEDUIRE 

N.B./  Les clubs : IRBSAF-SAF / ELSBA ACHAACHA / IROH OULED HAMOU  SONT EN FORFAIT GENERAL 

N.B./ Tous les résultats de la PHASE ALLER des équipes en forfait général  sont annulés. ART 63 du règlement des 

championnats de football amateur. 

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 
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PROGRAMMATION 
DIVISION HONNEUR(SENIORS) 

GROUPE.A./ 
 

JOURNEE DATE STADES RENCONTRES HORAIRES 
 

13éme 
JOURNEE 

 
VENDREDI 
24.01.2025 

OULED BOUGHALEM WAB / IRBS 15H00 

SOUAFLIA GRBS / ESB 15H00 
FORNAKA CROS / FCBA 15H00 

MANSOURAH NARE / CRBOB 15H00 

SIDI ALI UGSA / IRBSL 15H00 

GROUPE.B./ 

JOURNEE DATE STADES RENCONTRES HORAIRES 
13éme  JOURNEE  VENDREDI .24.01.2025 STIDIA HCS / HRBM 15H00 
 SAMEDI : 25.01.2025 STIDIA NRBAN / IRBHM 14H30 

 SAMEDI : 25.01.2025 5 MARTYRS MOSTAGANEM W.M /ASSO 14H30 
 SAMEDI : 25.01.2025 KRECHICHE CRK / CSANS 14H30 
 SAMEDI : 25.01.2025 KHEIR EDDINE ARBK / NRBS 14H30 

DIVISION PRE-HONNEUR   (SENIORS) 

JOURNEE DATE STADES RENCONTRES HORAIRES 
13éme 

JOURNEE 
MARDI 

21.01.2025 
BELHADRI CPSB / CRBTAZ 15H00 

5 MARTYRS MOSTAGANEM ASAM / CBS 15H00 
SOUR JSA / WRBMAZ 15H00 

 
 

DIVISION PRE-HONNEUR   (SENIORS) 

JOURNEE DATE STADES RENCONTRES HORAIRES 
 14éme 

JOURNEE 
VENDREDI 
24.01.2025 

5 MARTYRS MOSTAGANEM ASAM / JSA 15H00 
BENSLIMANE CSHM / CPSB 15H00 

SIDI ALI CRBTAZ / WRBMESRA 15H00 

 

DIVISION PRE-HONNEUR   (SENIORS) 

JOURNEE DATE STADES RENCONTRES HORAIRES 
15éme 

JOURNEE 
VENDREDI 
31.01.2025 

SAYADA  ( H.C.) URBS / CRBTAZ 15H00 
MESRA WRBMESRA / CSHM 15H00 

BELHADRI CPSB / CBS 15H00 
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EXEMPT ………URBS / WRBMESRA / CSHM 

EXEMPT……WRBMAZ / URBS / CBS 

EXEMPT………JSA / ASAM/ WRBMAZ 



PROGRAMMATION JEUNES WILAYA 

 
 

     DATES   STADES        RENCONTRES U.19 U.17 U.15 

VENDREDI 24.01.2025 OULED BOUGHALEM WAB / IRBSL 09H00 11H00 14H00 

SAMEDI.25.01.2025 OULED BOUGHALEM CRBOB  / CRBT 09H00 11H00 12H30 

SAMEDI 25.01.2025 SIDI LAKHDAR JSOB / FCBA 09H00 11H00 12H30 

SAMEDI 25.01.2025 ACHAACHA ELSBA / UGSA 09H00 11H00 12H30 

 
 

 
     DATES STADES RENCONTRES U.19 U.17 U.15 

VENDREDI 24.01.2025 MANSOURAH HRBM / CPSB 09H00 11H00 14H00 

SAMEDI.25.01.2025 MANSOURAH NARE / CBS 09H00 11H00 12H30 

SAMEDI 25.01.2025 SOUR JSA / GRBS 09H00 11H00 12H30 

SAMEDI 25.01.2025 KHEIR EDDINE ARBK / ESB 09H00 11H00 12H30 

 

 

     DATES   STADES           RENCONTRES U.19 U.17 U.15 

VENDREDI.24.01.2025 STIDIA NRBAN / NRBS 09h00 11H00 14H00 

VENDREDI.24.01.2025 HASSI MAMECHE IRBHM/URBS 09H00 11H00 14H00 

SAMEDI 25.01.2025 MAZAGRAN WRBMAZ / ASAM 09H00 11H00 12H30 

SAMEDI 25.01.2025 FORNAKA CROS / HCS 09H00 11H00 12H30 

EXEMPT :   WRBMESRA 
 

G R O U P E  " D "  
1 4 é m e  J O U R N E E  

     DATES   STADES           RENCONTRES U.19 U.17 U.15 

VENDREDI 24.01.2025 5MARTYRS MOSTAG CSHM / ASSO 09H00 11H00 14H00 

SAMEDI 25.01.2025 5MARTYRS MOSTAG WM / OM 09H00 11H00 12H30 

EXEMPT :   CSANS / CRK / IRBS 
 

 
SEANCE LEVEE A 16H00 

LE PRESIDENT                                                                                               LE SECRETAIRE 
 
Mr MESSAOUDENE TOUATI                                                                    Mr BELKAIOUS HICHAM 
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